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EN CAUSE DE: 

CONTRE: 

EN PRESECE DE : 

L'ETAT BELGE, inscrit à la B.C.E. sous Ie numéro n° 0308.357.753., poursuites et 

diligences par son Vice-Premier Ministre et Ministre de la Justice, chargé de la 

Mer du Nord, dont les bureaux sant établis boulevard de Waterloo, 115 à 1000 

Bruxelles, 

Appelant, 

Ayant pour conseils Mes Philippe SCHAFFNER et Sébastien KAISERGRUBER, 

avocats au barreau de Bruxelles, dont Ie cabinet est établi [...]

L' AUTORITE DE PROTECTION DES DONNEES, organisme public doté de la 

personnalité juridique, créé par la loi du 3 décembre 2017, dont Ie siège social 

est établi à 1000 Bruxelles, Rue de la Presse 35, et inscrite à la BCE sous Ie 

numéro 0694.679.950; Ci-après l'«APD »; 

Portie intimée; 

Ayant pour conseils Maîtres Etienne Kairis, Michaël Houbben et 

Francesca Biebuyck, avocats au barreau de Bruxelles dont Ie cabinet est [...]

Monsieur X, [...] ei-après « X » ;

Portie appelée à la cause et requérante en intervention volontaire; 
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Ayant pour conseils Me Sari Depreeuw et Me Linh Truong, avocats dont Ie 

cabinet est sis à [...]

Vu les pièces de procédure et notamment: 

la décision 38/2021 rendue par la Chambre Contentieuse de I' Autorité de protection des 

données Ie 23 mars 2021 (DOS-2020-00404); 

Ie recours introduit par l'Etat beige à I' encontre de la décision 38/2021 en date du 22 avril 
2021; 

Ie calendrier de conclusions pris sur pied de l'article 747, §1 du Code judiciaire ; 

les conclusions de l'Etat beige du 6 décembre 2021; 

les conclusions de synthèse et requête en intervention volontaire de X du 5 janvier 
2022; 

les conclusions de synthèse de I' APD du 12 janvier 2022; 

les dossiers de pièces déposés par les parties, 

Entendu les conseils des parties à l'audience publique du 19 janvier 2022, tenue en vidéoconférence 
de l'accord des parties. A la date de l'audience, Ie greffe a mis à la disposition de toutjusticiable et de 

toute personne souhaitant assister aux débats, Ie lien et Ie mot de passe permettant de participer à la 

vidéoconférence. 
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(iii) veil/er à J'exécution effective des décisions judiciaires et administratives en

garantissant la sécurité juridique et !'égalité de traitement de toutes les porties

concernées.

Le SPF Justice est notamment composé du Moniteur beige, qui assure la production et la diffusion d'un 

large éventail de publications officie/les et publiques, tont par Ie canal traditionnel (papier) que par Ie 

canal électronique (internet). Le Moniteur beige propose également une série de banques de données, 

et les services du Moniteur fournissent, dans une mesure restreinte, des informations concernant les 

données parues dans les publications2
• 

3. M. X est actionnaire de la SPRL X [...], et il détient la toute grande majorité des parts de la SPRL.

4. Les actionnaires de la SPRL X, dont M. X, ont décidé d'opérer une réduction du capita/ de la société 
dont les statuts ont, consécutivement à cette opération, été modifiés par une décision de l'assemblée 
extraordinaire de 2019, conformément à l'article 316 du Code des sociétés.

Le [...] 2019, un extrait de cette décision a été publié aux Annexes du Moniteur beige, disponibles tont 

en version papier qu'en version é/ectronique consultable via Internet à l'adresse suivante [...].

L'extrait publié au Moniteur beige contient la décision de réduire Ie capita/ de la société, Ie montant 

initia! du capita!, Ie montant de la réduction avec mention du nouveau montant du capita! socio! et 

du nouveau texte des statuts, conformément à ce que requièrent les articles 69 et 74 du Code des 

sociétés 

Outre ces indications, l'extrait mentionne entre autres Ie nom des deux associés (dont M. X}, les 

montants qui leur ont été remboursés, ainsi que leurs numéros de compte bancaire (Pièce 1 ; ei

après « Ie passage litigieux »): 

aan de heer X, voornoemd, door uitbetaling op de rekening met nummer [...] op 
zijn naam van het bedrag van [...]; 

aan de heer Z, voornoemd, door uitbetaling op de rekening met nummer [...] op zijn 
naam, van het bedrag van [...].

Traduction libre : 

à Monsieur X, précité, par versement sur Ie compte [...] à son nom d'un montant de [...]; 

à Monsieur Z, précité, par versement sur Ie compte [...] à son nom, d'un montant de [...]. 
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5.Cet extrait a été préparé en application du Code des sociétés (article 74 alinéa 1, 1 ° juncto artic/e 69, 

alinéa 1, 5°) par Ie notoire de M. X et transmis par ce dernier au greffe du Tribunal de l'entreprise du 

ressort territoria/ de la société pour être publié aux Annexes du Moniteur beige (conformément à 

l'arrêté royal du 29 avril 2019 portant exécution du Code des sociétés et associations).

M. X a estimé que son notoire avait commis une erreur en inc/uant Ie passage litigieux dans la 

demande de publication de l'extrait de la décision de réduction de capita/. Il a dès fors entamé des 

démarches visant à obtenir la suppression dudit passage litigieux auprès du SPF Justice, par 

l'intermédiaire de son notoire et du délégué à la protection des données (Ie« DPO ») de son notoire.

6. Le 28 mars 2019, Ie DPO du notoire de M. X a adressé un e-mail au DPO du SPF Justice, invitant 

ce dernier à:

(i) effacer les deux paragraphes reprenant Ie nom des associés, les montants ainsi 

que /eurs numéros de compte bancaire, en application du droit à /'effacement de

M. X (artic/e 17 du RGPD); et

(ii) remplacer Ie passage /itigieux par la publication d'un extrait au Moniteur beige 

sans ce passage litigieux.

7. Le 10 avril 2019, Ie SPF Justice a répondu défavorablement à la requête du DPO du notoire de M. X. 
Ce refus s'appuyait sur l'exception prévue à l'artic/e 17.3 du RGPD3 (droit à /'effacement) et sur 

l'artic/e 86 du RGPD4 (Traitement et accès du public aux documents officiels). Le DPO du SPF Justice a 

suggéré, à la place de /'effacement demandé, qu'une nouvelle publication de l'extrait sans Ie passage 

Jitigieux soit faite, tout en laissant la publication initiale intacte.

8. Le 11 avril 2019, Ie DPO du notoire de M. X a répondu au SPF Justice en indiquant que sa position 

n'était pas pertinente et en insistant pour que la suppression de Ja publication de l'extrait 

reprenant Ie passage litigieux soit effectuée.

9. Le 30 avril 2019, Je DPO du SPF Justice a apporté des arguments supplémentaires pour justifier son 

refus d'effacement.

10. Le notoire de M. X a encore adressé plusieurs demandes les 8 juillet 2019, 25 octobre 2019, 

19 novembre 2019 et 20 janvier 2020 au DPO du SPF Justice, sans succès.

11. Le 21 janvier 2020, M. X a déposé plain te auprès de !'APO à l'encontre du Moniteur beige {SPF 

Justice), pour (Pièce 2)

IJ Manquement à l'artic/e 17 du RGPD pour ne pas avoir supprimé ses données à 

caractère personnel suite à /'exercice de son droit à l'effacement; 

2) Manquement à l'article 6 du RGPD pour publication de ses données à caractère

personnel sur Internet sans base de licéité.

12. Dans ses conclusions en réplique du 21 avril 2020 {Pièce 3), M. X a demandé à la Chambre 

contentieuse de dire pour droit que sa plainte était fondée et que les conditions léga/es du droit à 

/'effacement étaient rencontrées, conformément à l'artic/e 17.1 du RGPD. Il sol/icitait qu'il soit ordonné 

au SPF Justice de se conformer à/' exercice de son droit à/' effacement et d' effacer les données à caractère
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personnel Ie concernant (soit les noms, numéros de compte bancaire et montants versés tont à lui-même 

qu'à son associé) dans les 10 jours ouvrables après la notification de la décision de /'APO, sous peine d'une 

astreinte par jour de retard à déterminer par /'APO en vertu de /'article 100, §le', 6, 10 et 12 de la LCA. 

M. X y dénonçait également un manquement aux articles 5.1 c) (principe de minimisation des données) 

et 5.1 e) {principe de conservation limitée) du RGPD.

13.La Chambre contentieuse n'a pas eu recours à l'lnspection dans Je cadre de ce dossier, comme Ie lui 

permet l'article 94, 3° LCA, estimant que les faits n'étaient pas contestés et qu'ils ne nécessitaient pas 

d'éclaircissements complémentaires.

Une audition fut organisée Ie 16 octobre 2020, fors de /aquelle M. X et Ie SPF Justice ont eu /'occasion 

de faire va/oir leurs points de vue respectifs, se référant très /argement à /eurs conclusions 

précédemment communiquées. Un procès-verbal complet de l'audition a été rédigé et communiqué 

aux porties Ie 30 octobre 2020 (Pièce 5). 

14.En date du 23 mars 2021, /'APO a rendu une décision quant au fond (38/2021) à l'encontre du SPF 

Justice ( ei-après la « décision » ), dans /aquelle elle a :

Adressé une réprimande au SPF Justice sur la base de l'article 100.1, 5° LCA; et

Ordonné au SPF Justice, sur la base de l'article 100.1, 6° LCA, de donner suite à 

l'exercice du droit à /'effacement de M. X et ce dans les meilleurs dé/ais et au 

plus tard dans les 30 jours suivant la notification de la décision». 

2. 

Le 22 avril 2021, l'Etat beige a intenté un recours devant la Cour des marchés à l'encontre de la Décision 

attaquée, sur la base de l'article 108 § 1 LCA, en vue d'obtenir l'annulation de la décision. Ce 

recours est dirigé à l'encontre de I' APO et de M. X, plaignant originaire. 

M. X a déposé devant la Cour des conclusions (principales puis de synthèse) « et requête en 

intervention volontaire ».

111. Le cadre légal

3. 

Par la Décision attaquée, I' APO décide d'adresser à l'Etat beige une réprimande sur la base de l'article 

100 § 1,5° LCA et, sur la base de l'article 100 §l,6° LCA, de lui ordonner de donner suite à l'exercice du

droit à l'effacement du plaignant et ce dans les meilleurs délais et au plus tard dans les 30 jours qui 

suivent la notification de la présente décision et d'en informer la Chambre contentieuse, documents 

probants à l'appui, dans Ie même délai à l'adresse litigationchamber@apd-gba.be. 
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IV. L'obiet du recours

6. 

Au terme de ses conclusions, Ie requérant demande à la Cour des marchés: 

« D'annuler la décision dont appel: « Décision quant au fond n ° 38/2021 » de la Chambre Contentieuse 

de l'Autorité de protection des données (N° de dossier: DO5-2020-00404); 

En conséquence, 

-A titre principal, statuer en lieu et place de !'APO et ordonner Ie non-lieu;

-A titre subsidiaire, renvoyer /'affaire devant la Chambre contentieuse de l'APD, autrement

composée, afin que celle-ci adopte une nouvelle décision conforme à Votre arrêt à intervenir

En tout état de cause, condamner l'intimée aux entiers dépens, en ce compris l'indemnité de 

procédure ».

7. 

L' APO demande quant à elle à la Cour des marchés de 

« Déc/arer la demande du SPF Justice visant à obtenir l'annulation de la décision 38/2021 non fondée; 

Condamner Ie SPF Justice aux entiers dépens de l'instance, en ce compris l'indemnité de procédure 

fixée au montant de base (1.560,00€) ».

8. 

M. X demande enfin à la Cour des marchés de :

« Déclarer l'intervention volontaire de M. X recevable et fondée;

Dire /'appel du SPF Justice irrecevable à l'égard de M. X, à tout Ie mains infondé;

L'en débouter;

Par conséquent, confirmer la décision a quo en tous ses points;

Condamner Ie SPF Justice aux frais et dé pens de l'instance, en ce compris l'indemnité de procédure de 

base pour les demandes non évaluables en argent, liquidée à 1.560 € ».
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v. Moyens du reguérant

9. 

L'Etat beige développe cinq moyens, qui sont synthétisés comme il suit : 

9.1. 

Le premier moyen, à titre principal, « est pris de la viofation de /'article 4, 7), du RGPD, des artic/es 2 

et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l'article 4, 

§ 3, de la foi du 3 décembre 2017 portant création de l'Autorité de protection des données, des artic/es

472, 474, 475 et 476 de la loi-programme (/) du 24 décembre 2002, des artic/es 69, 71, 73, 74 et 76 du

Code des sociétés du 7 mai 1999, des artic/es 11 et 14 de /'arrêté royal du 30 janvier 2001 portant

exécution du code des sociétés, du principe de motivation matérielle des actes administratifs, ainsi que

de /'erreur manifeste d'appréciation.

En ce que la Chambre contentieuse a considéré, au terme d'une motivation insuffisante, inadéquate,

péremptoire et erronée, constitutive d'une erreur manifeste d'appréciation, que la Direction du

MONITEUR BELGE revêt la qualité de responsab/e du traitement au sens de l'article 4, 7) du RGPD, et a

fondé toute sa décision sur la base de cette prémisse erronée;

Alors que la Direction du MONITEUR BELGE ne revêt manifestement pas la qualité de responsable du

traitement en vertu des dispositions légales qui régissent ses missions et son fonctionnement ».

9.2. 

Le deuxième moyen, à titre subsidiaire, « est pris de la violation des principes des droits de la défense 

et du contradictoire, du principe d'impartiafité, de l'artic/e 6 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de /'homme et des libertés fondamentales, des articles 6 et 77 du RGPD, des 

artic/es 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de 

l'article 4, § 3, de la tai du 3 décembre 2017 portant création de l'Autorité de protection des données, 

du principe de motivation matérielle des actes administratifs, ainsi que de l'erreur manifeste 

d' appréciation. 

En ce que Ie grief tiré de la violation de l'article 5.1, c), du RGPD et de l'artic/e 5.1, e), du RGPD n'ont 

pas été portés à connaissance du défendeur dès l'entame de la procédure, 

Et en ce que la Chambre contentieuse crée un déséquilibre entre les porties, en exigeant de la part du 

défendeur de n'identifier qu'une seule et unique base de licéité, alors que Ie RGPD ne contient aucune 

exigence de ce type, tout en autorisant Ie plaignant à étendre à sa guise /'objet de sa plainte au gré de 

la procédure, faisant ainsi preuve d'un parti pris en faveur du plaignant et au détriment du défendeur. 

Alors que les dispositions et principes visés au moyen imposaient à la Chambre contentieuse de traiter 

les porties sur un pied d'égalité, avec impartialité, et de respecter Ie principe des droits de la défense et 

du contradictoire». 
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Justice estime que la décision est manifestement disproportionnée au regard de la mission d'intérêt 

public qu'il exerce. 

Ce grief, ainsi formulé, est non fondé. 

QUATRIÈME MOYEN: QUANT À L'EXAMEN DE LA FINAL/TÉ POURSUIVIE PAR LA PUBLICITÉ REQUISE PAR LE CODE DES 

SOCIÉTÉS 

Le grief par lequel Ie SPF Justice, aux termes de sa requête d'appel, reprochait à !'APO d'avoir « à peine 

développé » dans sa décision Ie point relatif à /'examen de la finalité poursuivie par la publicité requise 

par Ie Code des sociétés, et estimait qu'une « analyse approfondie » de cette finalité aurait forcément 

eu une influence sur son interprétation de la notion de nécessité reprise dans la définition de la base de 

licéité de traitement en vertu d'une obligation légale (article 6.1.c) du RGPD} ou d'une mission d'intérêt 

public (article 6.1.e) du RGPD}, a été supprimé des conclusions déposées par Ie SPF Justice Ie 6 décembre 

2021. 

L'APD prend acte du retrait par Ie SPF Justice de ce moyen, lequel manquait en toute hypothèse de 

fondement. 

C/NQUIÈME MOYEN: QUANT À LA MISE EN BALANCE DU DROIT À L'EFFACEMENT AVEC LE DROIT À L'OPPOSAB/l/TÉ AUX 

TIERS D'UN ACTE PUBLIÉ AU MON/TEUR BELGE, ET L'EXAMEN DES ASPECTS TECHNIQUES ET PRATIQUES DE L'EFFACEMENT 

D'UN ACTE PUBLIÉ AU MONITEUR BELGE 

Dans sa requête d'appel, Ie SPF Justice estime qu'il ne ressort pas de la décision de /'APO que Ie droit à 

/'effacement aurait été correctement, au du mains suffisamment, mis en balance avec Ie droit à 

l'opposabilité aux tiers qu'engendre la publication d'un acte au Moniteur beige. Il reproche en outre à 

!'APO de ne pas avoir examiné les aspects techniques, et donc pratiques, de l'effacement d'un acte déjà 

publié au Moniteur beige, ni la faisabilité pratique d'un effacement au d'un screening systématique de 

chaque acte déposé, qui serait d'après Ie SPF Justice « chronophage, contre-productif et contraire à la 

bonne administration du Moniteur beige ».

Dans ses conclusions, Ie  SPF Justice ajoute, à titre subsidiaire, d'une part que ce serait à tart que !'APO 

a retenu une violation dans son chef de l'article 17.1.d} du RGPD {droit à l'effacement en cas de 

traitement i/licite des données}, combiné à /'article 5.1.e) du RGPD (principe de limitation de la 

conservation}, et d'autre part, que /'APO l'aurait condamné à donner suite à /'exercice du droit à 

l'effacement de M. X sans préciser comment y donner suite. 

Ce grief est non fondé». 
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VII. Moyens de M. X

11. 

M. X développe les arguments suivants, qui ne sont pas libellés sous forme de« moyens ».

A. «

1. QUANT À LA RECEVABILITÉ DE L'APPEL DU SPF JUSTICE À L'ÉGARD DE M. X

1. Le SPF Justice a appelé M. X, plaignant origine/, à la cause en qualité d'« autre portie». 

Dans sa requête d'appel, Ie SPF ne formule aucune demande à l'égard de M. X.

2. Afin d' affirmer sa qualité et son intérêt dans la procédure actuelle, M. X fait par la présente 

intervention volontaire à la cause en vertu de l'artic/e 813 C. jud.

En effet, la plainte qui a donné lieu à la décision a quo a été déposée par M. X en tont que plaignant 

et personne concernée. La décision de /'APO lui a été favorable, de sorte que M. X a qualité et intérêt 

à intervenir à la présente cause et à participer au débat devant Votre Siège en vue de demander la 

confirmation de la décision a quo.

Votre Siège est compétent pour réformer la décision a quo, et également pour rem placer cette décision 

par sa propre décision. Si en cos de réformation de la décision a quo (quad non), Ie SPF Justice serait 

libre de remettre en ligne la publication litigieuse, ce qui nuirait sans aucun doute aux intérêts de M. 

X (comme il sera exposé plus amplement infra).

Afin d'assurer ses droits de la défense dans Ie cadre d'une procédure pouvant mener à une décision 

préjudiciab/e à son égard, M. X doit donc être autorisé à intervenir volontairement à la présente 

procédure.

B. 

2. QUANT AU FOND

Quant au fond, M. X se joint à/' argumentation développée par I' APD dans Ie cadre de cette 
procédure. 
Pour Ie surplus, M. X réitère en substance les arguments déve/oppés au terme de ses 

conclusions déposées devant la Chambre Contentieuse de /'APO (pièce 13) et résumées dans les 

présentes conclusions ». 

12. 

La Cour des marchés rappelle que Ie législateur a cherché à contraindre Ie plaideur à une certaine 

rationalisation dans la rédaction de ses écrits afin d'aider, corrélativement, Ie juge, à respecter au mieux 

son obligation de motivation. 
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VIII. Recevabilité

15. 

La décision attaquée a été prise par I' APD Ie 23 mars 2021. 

Il n'est pas contesté que la requête a été déposée au greffe de la cour dans Ie délai de 30 jours visé à 

l'article 108 § 1 er de la loi du 3 décembre 2017 portant création de l'Autorité de protection des 

données. 

Le recours est recevable en ce qu'il est dirigé à l'égard de l'APD. 

16. 

Le requérant, dans la requête introductive d'instance, désigne M. X en qualité de « partie appelée à 

la cause ». Il ne formule aucune demande à son égard dans Ie dispositif de ses écrits de 

conclusions. 

17. 

Selon l'article 108 §1 er LCA, Ie recours est dirigé contre la Décision rendue par I' APO. 

Le recours devant la Cour des marchés, n'est pas un « appel ordinaire» permettant aux parties de 

plaider à nouveaux les éléments de droit et de fait développés devant l'autorité. Il s'agit d'un 

«contentieux objectif » de légalité de la décision prise par l'autorité au terme des débats tenus devant 

elle. 

Si la Cour des marchés décide d'annuler la Décision attaquée, cette annulation vaut ergo omnes.

La partie requérante n'a dès lors pas d'intérêt à « appeler à la cause » ou à« intimer » la partie 

préjudiciée devant la Cour des marchés. 

Le recours du requérant est en conséquence irrecevable en ce qu'il est dirigé à l'égard de M. X. 

18. 

M. X a quant à lui déposé devant la Cour des « conclusions de synthèse et requête en 

intervention volontaire ». 

Selon l'article 813 du Code judiciaire, l'intervention volontaire est formée par requête qui contient, à 

peine de nullité, les moyens et conclusions. 
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La Cour de cassation a cependant jugé que « l'artic/e 813 du Code judiciaire, qui prévoit que 

l'intervention volontaire estformée par requête, n'est pas prescrit à peine de nullité. Par contre, ladite 

requête doit contenir, à peine de nullité, les moyens et conclusions de l'intervenant ». La partie 

intervenante qui, sans avoir formé de requête, a déposé des conclusions contenant ses moyens, sur 

lesquels les parties se sont expliquées, est devenue partie à la cause (Cass., 27 janvier 2006, C040201F, 

consultable sur www.juportal.be). 

L'acte par lequel l'intervention volontaire est formée n'est pas un acte introductif d'instance. La 

requête par laquelle l'intervention volontaire est formée ne doit pas satisfaire aux mêmes conditions 

que la requête introductive d'instance (Cass., 23 avril 2007, C.06.0097.N, consultable sur 

www.juportal.be). 

L'intervention volontaire est conservatoire lorsque son auteur ne réclame aucune condamnation à son 

profit et se contente d'appuyer la position d'une des parties principales. Le tiers se porte au secours 

d'une des parties pour l'aider à gagner son procès, mais tente ainsi de sauvegarder ses propres 

intérêts, qui pourraient être compromis si la partie dont il épouse la cause était déboutée ou 

condamnée. Comme l'intervenant ne prétend pas à un droit propre et ne soumet aucune 

prétention personnelle au juge, la jurisprudence se montre peu exigeante pour admettre 

l'intervention. Il suffit de justifier d'un intérêt légitime, direct et personnel, matériel ou mora! (D. 

Mougenot, Principe de droit judiciaire privé, Rép. Not., T XIII, Bruxelles, Larcier, 2019, n°341-345) 

19. 

La demande en intervention volontaire de M. X est recevable, uniquement en ce qu'elle vise à 

soutenir la thèse de I' APO. 
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Il est donc clair que si une sanction est infligée, c'est uniquement parce que, de !'avis de Ja Chambre 

contentieuse, la Direction du MONITEUR BELGE revêt Ja qualité du responsabJe de traitement. 

Si la Chambre contentieuse n'était pas arrivée à cette conclusion, ef/e n'aurait manifestement pas 

prononcé de sanction. 

47. Il n'est pas contesté que, devant la Chambre contentieuse, les représentants du conc/uant ont

eux-mêmes affirmé d'emblée que la Direction du MONJTEUR BELGE avait la qualité de responsable du

traitement.

CeJa ressort notamment des conclusions déposées par Ie Président du Comité de Direction du SPF JUSTICE

Ie 6 avril 2020, ou on peut lire que :

« Ensuite, la publication des données de M. X a été effectuée par Ie Moniteur beige afin de 

respecter l'article 11 de l'arrêté royal du 30 janvier 2001 portant exécution du Code des 

sociétés et des associations. En effet, eet article définit les règles de publication des actes, 

extraits d'actes et documents aux annexes du Moniteur beige et prévoit que ce dernier 

pub/ie les documents déposés au greffe du tribunal de l'Entreprise par les personnes mora/es. Il 

s'agit d'une ob/igation légale à laquelle Ie Moniteur beige, responsable du traitement, est 

soumis » (pièce n° 2 du dossier du concluant, p. 3; Ie concluant souligne). 

Cela a été réaffirmé fors de l'audition devant la Chambre contentieuse {pièce n
° 4 du dossier du 

concluant, p. 7). 

48. Toutefois, la question de savoir qui revêt ou ne revêt pas la qualité de responsable du traitement

est une question d'ordre public, dès fors qu'elle touche « aux intérêts essentiels de l'Etat ou de la

collectivité, ou qui fixent dans Ie droit privé les bases juridiques sur lesquelles re pose l'ordre économique

ou mora/ de la société » (Cass., 9 décembre 1948, Pas., 1948, /, p. 699).

Il est en effet, dans les intérêts essentiels de l'Etat et de la collectivité de pouvoir identifier avec certitude

qui peut, et qui ne peut pas « déterminer les finalités et les moyens du traitement » de données à

caractère personnel.

Par conséquent, s'agissant d'une question d'ordre public, ce n'est pas parce que les représentants du

concluant ont - erronément comme il Ie sera démontré ei-après - affirmé que la Direction du MONITEUR

BELGE revêt la qualité de responsable du traitement que la Chambre contentieuse devait prendre cette

affirmation pour acguise.

D'ailleurs, la Chambre contentieuse indique efle-même, à juste titre, qu'elle dispose d'un << pouvoir

d'appréciation propre au regard de cette qualification » (considérant 29 de la décision).

Le Comité européen de la Protection des données rappe/Ie d'ail/eurs dans ses directives que l'Autorité

de protection des données n'est pas liée par la qualification que se donnent les parties1
• 

En outre, il est clair que si les représentants du concluant ont affirmé, devant la Chambre contentieuse,

que la Direction du MONITEUR BELGE est responsable du traitement, c'est en raison d'une mauvaise

compréhension de cette notion. En effet, les représentants du concluant n'ont eu de cesse, devant la

1 Comité Européen de la Protection des données (CEPD), Guidelînes 07/2020 on the concepts of controller and 
processor in the GDPR, version 2.0. du 7 juillet 2021, p. 4. 

https://edpb.europa.eu/systern!filesO02 l -07 /eppb guidelines !()2007 controllerprocessor final .en.pdf 
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27. 

L' APD répond en substance, au terme de son premier moyen : 

« 33. Le SPF Justice reproche à l'APD, pour la première fois dans ses conclusions du 6 décembre 2021, 

d'avoir considéré, au terme d'une motivation « insuffisante, inadéquate, péremptoire et erronée, 

constitutive d'une erreur manifeste d'appréciation », que la Direction du Moniteur beige revêt la qua/ité 

de responsab/e du traitement au sens de l'article 4. 7 du RGPD, et d'avoir « fondé toute sa décision sur 

la base de cette prémisse erronée >>6. 

3.3.1. A titre principal : Ce grief est irrecevab/e 

34. Le SPF Justice a soutenu, sans réserve, devant la Chambre contentieuse de l'APD revêtir la

qualité de responsable du traitement. 

35. Cette affirmation ressort notamment :

Du PV d'audition du 16 octobre 2020 (cf Pièce 5, p. 7 et 8); 

Des conclusions déposées par M. Jean-Paul Janssens, Président du Comité de Direction du SPF 

Justice, Ie 6 avril 2020 dans Ie cadre de la procédure menée devant l'APD (Pièce 2 du dossier 

du SPF Justice, p. 3, nous soulignons) : « Ensuite, la publication des données de M. X a été 

effectuée par Ie Moniteur beige afin de respecter l'article 11 de l'arrêté royal du 30 janvier 

2001 portant exécution du Code des sociétés et des associations. En effet, eet article définit les 

règles de publication des actes, extraits d'actes et documents aux annexes du Moniteur beige 

et prévoit que ce dernier pub/ie les documents déposés au greffe du tribunal de l'Entreprise par 

les personnes mora/es. Il s'aqit d'une obliqation léqa/e à laquelle Ie Moniteur beige, 

responsable du traitement, est soumis »;

Des conclusions du SPF Justice du 6 décembre 2021 déposées dans Ie cadre de la présente 

procédure menée devant la Cour des marchés: « Il n'est pas contesté que, devant la Chambre 

contentieuse, les représentants du {SPF Justice] ont eux-mêmes affirmé d'emblée que la 

Direction du Moniteur beige avait la qualité de responsable du traitement »7
• 

36. Ayant admis, sans réserve et à plusieurs reprises, être Ie responsable du traitement en l'espèce,

dans Ie cadre de la procédure devant la Chambre contentieuse de /'APO, Ie SPF Justice est sans

intérêt à reprocher à cette dernière, en contradiction avec ses écrits antérieurs, d'avoir

consacré cette qualité.

Le grief formulé par Ie SPF Justice est partant irrecevable. 

6 Cf. p. 36 des conclusions du SPF Justice. 
7 Cf. p. 37 des conclusions du SPF Justice. 
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3.3.2. A titre subsidiaire : Le griet à Ie supposer recevable, est non fondé 

37. S'il fal/ait admettre que Ie SPF Justice est recevable à émettre des critiques quant à la décision

de /'APO sur ce point, nonobstant sa reconnaissance expresse de sa qualité de responsable du 

traitement en cours de procédure, quad non, de tel/es critiques sant en toute hypothèse dénuées de 

fondement. 

38. Premièrement, c'est à tart que Ie SPF Justice remet en cause la motivation de la décision par

/'APO. 

Il est utile de rappe/er que, se/on la jurisprudence de la Cour et conformément à /'article 3 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des octes administrotifs, « il suffit que les motifs de la 

décision soient clairement énoncés, même si ce n'est que brièvement. dans la décision elle-même. La 

motivation formelle ne doit donc pas contenir de précisions sur des informations déià connues du 

requéront concerné. Lorsqu'il est fait référence à des avis ou à des ropports, il suffit d'indiquer 

brièvement l'objet et Ie contenu de ces documents, sans qu'il soit nécessaire de les répéter 

intéqrolement ou de les annexer à la décision »8 (nous sou/ignons). 

Controirement à ce qu'avance Ie SPF Justice, /'APO a bel et bien fournit, par les motifs de sa décision, 

les explications permettant de comprendre pourquoi Ie SPF Justice (Direction du Moniteur beige) 

revêtait la qualité de responsable du traitement au sens de /'article 4. 7 du RGPO. Ainsi, notamment (cf 

points 27 à 32 de la décision): 

L'APD se réfère à l'audition du 16 octobre 2020 (cf. Pièce 5, p. 7 et 8), fors de laquelle les Porties 

ont eu /'occasion de faire va/oir leur point de vue, et dont il est notamment sorti que Ie SPF 

Justice « a confirmé sa qualité de responsable de traitement »9
; 

L'APD a pris note du fait que Ie SPF Justice se qualifiait lui-même de responsable de troitement, 

et a précisé que « dans Ie cadre de son pouvoir d'appréciation propre au regard de cette 

qualification, la Chambre Contentieuse retient également cette qualification considéront qu'au 

regord du passage litigieux de l'extrait publié, la défenderesse a bel et bien agi en cette qualité, 

en en définissant tont la finalité que les moyens (article 4.2 du RGPD) » 10
; 

L'APD a constaté que Ie SPF Justice était intervenu à la suite du notoire de M. X et que 

partant il y avait eu intervention successive de deux responsables de traitement distincts Ie 

notoire, d'une part, et Ie SPF Justice, d'autre part, opérant un troitement distinct11
; 

8 Bruxelles (Cour des marchés ( l  9e eb. A)), 9 octobre 2019, 2019/A.R./l 006, p. 20 (traduction libre du 
néerlandais). 
9 Cf. point 27 de la décision.
10 Cf. point 29 de la décision. 
11 Cf. point 31 de la décision. Dans la décision, l' APD a fait référence à une décision datant du 23 décembre
2020 (« Voy. également la décision 81/2020 de la Chambre Contentieuse (point 46) »), dans laquelle elle avait 
indiqué « Indépendamment de la qualification que se donnent les parties, laquelle ne la !ie pas, la Chambre 
Contentieuse est d'avis, sur la base de la description donnée par les défenderesses de la collaboration mise en 
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42. Quatrièmement, à titre surabondant, il con vient de noter que Ie site du Moniteur beige précise

(rubrique « Déclaration de confidentialité »23
, nous soulignons):

« 3. Le responsable du traitement 

Le SPF Justice, sis boulevard de Waterloo 115 à 1000 Bruxelles et représenté par Ie président 

du Comité de direction, est Ie responsable du traitement des données à caractère personnel 

qu'il traite dans Ie cadre de /'exécution de ses missions léqales. Ceci implique qu'il détermine, 

seul au conjointement avec d'autres, les finalités et les moyens du traitement de ces données 

à caractère personnel ». 

Par ailleurs, l'article 2 de /'arrêté royal du 25 juin 2020 étab/issant Ie modèle de publication au Moniteur 

beige visée à l'article 1250 du Code judiciaire stipule (nous soulignons): 

« Sans préjudice de l'article 16 de la /ai du 30 jui/let 2018 relative à la protection des personnes 

physiques à l'égard des traitements de données à caractère personnel, Ie SPF Justice est 

considéré, pour ce qui est de la pub/ication par extrait au Moniteur beige, comme responsable 

du traitement des données au sens de l'article 4,7} du rèqlement (UE) 2016/679 du Parlement 

européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard 

du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et 

abrogeant la directive 95/46/CE. 

Le responsable du traitement visé à l'alinéa ler assure la gestion opérationnelle de la 

publication et fournit les moyens techniques du traitement ». 

43. Il se déduit de ce qui précède que Ie moyen par /equel Ie SPF Justice conteste sa qualité de 

responsable du traitement, à Ie supposer recevable, doit être déclaré non fondé ».

Décision de la Cour des marchés 

28. 

Ainsi qu'il a été exposé ei-avant, Ie moyen de I' APD tendant à faire dire pour droit que les moyens/griefs 

développés par Ie SPF Justice en termes de conclusion sant irrecevables n'est pas fondé. 

29. 

S'agissant du fondement du premier moyen du requérant, la Cour des marchés relève qu'il a trait, en 

substance, à la contestation de sa qualité de« responsable du traitement » des données à caractères 

personnelles de M. X que Ie Moniteur Beige a publiées. 

30. 

Il n'est pas contesté par les parties que l'extrait de l'acte de la société dont M. X était associé, 

publié en 2019 dans Ie Moniteur Beige, contient des données à caractère personnel 

23 Cf. https://ius1ice.belgium.bc/fr/e.eneral__11ages/privacy (consulté Ie 13 décembre 2021). 
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34. 

La Cour pose dès lors les questions préjudicielles suivantes: 

1. L'article 4, 7), du Règlement général sur la protection des données à caractère personnel, doit

il être interprété en ce sens qu'un Journal officiel d'un Etat membre - investi d'une mission de

service public de publication et d'archivage de documents officiels, qui, en vertu de la

législation nationale applicable, est chargé de publier les actes et documents officiels dont la
publication lui est ordonnée par des instances publiques tierces, tels qu'ils sant communiqués

par ces instances après qu'elles aient elles-mêmes traité des données à caractère personnel
contenues dans ces actes et documents, sans être investi par Ie législateur national d'un

pouvoir d'appréciation quant au contenu des documents à publier, - revêt la qualité de
responsable du traitement?

2. En cas de réponse positive à la première question, l'article 5,2. du Règlement général sur la
protection des données à caractère personnel, doit-il être interprété en ce sens que Ie Journal
officiel en question doit être seul tenu du respect des obligations pesant sur Ie responsa bie du

traitement au sens de cette disposition, à l'exclusion des instances publiques tierces ayant

traité préalablement les données figurant dans les actes et documents officiels dont elles lui

demandent la publication, ou ces obligations reposent-t-elle de manière cumulative sur

chacun des responsables de traitement successifs .

PAR CES MOTIFS, 

LA COUR, 

Vu les dispositions de la loi du 15 juin 1935 sur l'emploi des langues en matière judiciaire, 
Statuant contradictoirement, 
Reçoit Ie recours en ce qu'il est dirigé contre I' Autorité de Protection des Données, 
Dit Ie recours irrecevable en ce qu'il est dirigé contre Monsieur X, Reçoit l'intervention 
volontaire, 

Avant dire droit, pose à la Cour de justice la question préjudicielle suivante 

1. L'article 4, 7), du Règlement général sur la protection des données à caractère personnel, doit
il être interprété en ce sens qu'un Journal officiel d'un Etat membre - investi d'une mission de

service public de publication et d'archivage de documents officiels, qui, en vertu de la
législation nationale applicable, est chargé de publier les actes et documents officiels dont la

publication lui est ordonnée par des instances publiques tierces, tels qu'ils sant communiqués
par ces instances après qu'elles aient elles-mêmes traité des données à caractère personnel

contenues dans ces actes et documents, sans être investi par Ie législateur national d'un
pouvoir d'appréciation quant au contenu des documents à publier, et quant à la finalité et aux
moyens de la publication, - revêt la qualité de responsa bie du traitement?

2. En cas de réponse positive à la première question, l'article 5,2. du Règlement général sur la
protection des données à caractère personnel, doit-il être interprété en ce sens que Ie Journal
officie! en question doit être seul tenu du respect des obligations pesant sur Ie responsable du



/ 
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traitement au terme de cette disposition, à l'exclusion des instances publiques tierces ayant 
traité préalablement les données figurant dans les actes et documents officiels dont elles lui 
demandent la publication, ou ces obligations reposent-t-elle de manière cumulative sur 
chacun des responsables de traitement successifs? 

Réserve à statuer sur Ie surplus, en ce compris les dépens. 

Cet arrêt a été prononcé à l'audience publique du 23 février 2022 par: 

F. FOGLI
A-M. WITTERS
M. BOSMANS
D. GEULETTE

// / 

,,' /' 

�rt"ERS 

Conseiller ff. président 
Conseiller 
Magistrat suppléant 
Greffier 

M. BOSMANS

Le greffier soussigné, D. GEULETTE, acte que M.BOSMANS, magistrat suppléant se 
trouve dans l'impossibilité de signer !'arrêt. 

Le greffier informera Ie procureur général de l'omission conformément à l'article 
787 du code judiciaire. 

Il a été prononcé par Mr. F.FOGLI, conseiller ff. président, assisté de Mr. D. GEULETTE, greffier. 
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